
 

FICHE D’INSCRIPTION A LA DEMI-PENSION 

Inscription 2025-2026 

   
 
NOM :……………………………………………………  PRENOM :…………………………………………….. 

 

DATE DE NAISSANCE : ______/_____ __/__________CLASSE SUIVIE A LA RENTREE 2025-2026 :…………… 

 

NOM ET PRENOM DU RESPONSABLE LEGAL ET FINANCIER 

 
........................................................................................................................................................................... ..............            
                    
 
ADRESSE :……………….................................................................................................................………………………………. 
 
 
CODE POSTAL : .............................................VILLE :...................................................................................................................... 
   
 

Le régime de la demi-pension est au ticket : chaque repas est déduit du compte cantine de 
l’élève. La tarification mise en place par la Région Ile de France est unique et basée sur les ressources des familles. 
 
 
 

RIB A JOINDRE OBLIGATOIREMENT A CE DOSSIER  

Rappel : Le RIB sert uniquement à régler les bourses ou effectuer les remboursements éventuels (trop-perçu de demi-pension, voyages …).  

 

 

PIECES A FOURNIR : 

□ CHEQUE d’un montant de 50 €   (PAS D’ESPECES)   Chèque à libeller à l’ordre de « Agent comptable Lycée 

Chennevière Malézieux» . Pour information, les chèques d’inscription à la demi-pension sont encaissés en Octobre 

 

□   La fiche d’inscription à la demi-pension, dûment complétée et signée 
 
□   Un RIB (relevé d’identité bancaire) lisible, original et complet (c'est-à-dire avec les codes IBAN et BIC) 
 
 
□   Si vous êtes allocataire de la CAF, la dernière attestation de paiement de la CAF mentionnant votre quotient 

familial 

OU 
 

□   Si vous n’êtes pas allocataire de la CAF, une calculette accessible sur le site de la Région Ile-de-France vous  

  permet de calculer votre quotient familial  et d’éditer l’attestation de restauration scolaire  familial     

lycees.iledefrance.fr/restauration-scolaire  

 

OU 
 

□   Si l’élève est pris en charge par l’Action sociale à l’enfance ou une structure d’accueil, nous fournir une 

attestation de prise en charge 

 

 

A défaut de transmission du justificatif de votre quotient familial, 

Le tarif maximal de 4,58€ par repas vous sera appliqué. 

 

 
 
 

 

Date  ……..../.........../20     

Signature du responsable légal ou tampon 


